






















RÈGLEMENT RÉGISSANT LES MATIÈRES RELATIVES À L'ÉCOULEMENT DES EAUX DES 
COURS D'EAU DE LA MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

ARTICLE 25 - ENTRÉE EN VIGUEUR 

25.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

PATRICK BOUSEZ 
Préfet 

GUY-LI 
Directeur général et greffier-trésorier 

ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil de la MRC de Vaudreuil-Soulanges le 22 mai 2024. 

Entrée en vigueur le 27 mai 2024. 
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